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NOUVELLES ET CHRONIQUES

CHRONIQUE SUISSE
(De notre correspondant particulier.)

Le projet d'organisation militaire ilu colonel L. Wille. — Demission-^. —
L'assui-ance militaire. — Course de fond de la Societe de cavalerie. —
Nouvelles constructions k St-Maurice.

L'evenement du mois est l'apparition du volume depuis longtemfis
annonce du colonel U. Wille : Esquisse d'une Organisation militaire federale
suisse '.

Dans sa preface, l'auteur rappelle les diverses manifeslations de la
Societe des officiers en faveur d'une amelioration de notre ötat militaire
actuel. L'autorite politique- prit acte de ces manifestations et prepara un

projet de revision constitutionnelle que le peuple rejeta le :i novembre
1895.

M. le colonel Wille ne veut pas examiner pourquoi ce rejet; il constate
seulement que le vote populaire de 1895 n'a rien resolu et que les defee-

tuosites signalöes il y a dix ans demeurent pour la plupart.
Le devoir de ceux qui les ont revelees est donc nettement trace. II

importe de remettre la main ä l'ceuvre et de chercher une Solution. Les

propositions que l'auteur formule n'ont pas, dit-il, la pretention de la fournir,

mais seulement de rappeler que la reforme de nos institutions
militaires, solennellement proclamee comme necessaire, n'est pas encore

accomplie.
II est du devoir de tous, dit M. le colonel Wille, de remettre sans cesse

cette necessite sous les yeux de notre peuple et de ses autorites. Chaque

annee et ä mesure que nous realis^ns des progres, eile apparait plus

imperieuse et plus urgente. Nous avons, depuis vingt ans, progresse dans

toutes Ies branehes du Service. Mais precisement k cause de ces progres,
nous voyons mieux ce qui reste ä faire et nous distinguons plus clairement

l'insurmontable obstacle qu'oppose la loi aux perfectionnements
ulterieurs. Elle nous empeche d'obtenir ce que nous pourrions atteindre
avec les dispositions naturelles de notre peuple et les efforts perseverants
de tous.

1 Skiae einer Wehrverfassung der schweizerischen Eidgenossenschaft, von L'lbich
Wille. Un vol. in-8" de Ulli pages. Beine 181)9. K.-J. Wyss, editeur.
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M. le colonel Wille expose donc un projet de loi en 113 articles, base

sur la Constitution actuelle, et formulant tous les prineipes d'une Organisation

militaire complete, prineipes generaux, Organisation cle l'armee,
instruction, administration.

II n'entre pas dans le menu detail. Celui-ci doit etre abandonne ä des

ordonnances et arretes speciaux. Qu'importe au peuple que les bataillons
soient de 800 ou de 1000 fusils, par exemple'? C'est aux hommes du
metier ä le decider. Le peuple s'en remet volontiers du soin de regier ces

points techniques aux autorites competmtes. En levanche, comme
souverain, il entend connaitre et trancher les questions d'organisation generale.

II appartient donc ä la loi de les elueider.
Etudier le projet de M. le colonel Wille nous conduirait ä döpasser les

limites d'une simple chronique. La llevuc mililaire suisse ne manquera pas
de consacrer ä ee travail un article cle quelque etendue. Contentons-nous
d'en tracer ici les grandes lignes.

Tout citoyen suisse est soumis k l'obligation de servir depuis l'äge de

20 ans jusqu'ä i-i ans revolus. Ces citoyens, suivant leur äge, sont repartis
dans les trois bans de l'armee, qui sont: lo l'elite avec sa reserve ; 2" la

landwehr; 3" le landsturm. Le citoyen passe 10 ans dans l'elite, puis il

appartient ä la reserve jusqu'ä 32 ans revolus. II passe alors dans la
landwehr et y reste jusqu'ä 39 ans revolus. puis dans le landsturm d'oü il sort
ä 44 ans revolus.

Les officiers subalternes servent clans l'elite, comme lieutenant el
premier lieutenant jusqu'ä 32 ans, comme capitaine jusqu'ä 39 ans.

L'elite et sa reserve forment l'armee de campagne. La landwehr est
proposee au service des etapes, au service de l'armee de campagne en
arriere du front, au service des transports (colonnes de subsislances,
de munitions, sanitaires). Le landsturm reparti en unites territoriales fait
le service territorial et la petite guerre dans la contree oii il est levö.

La plus grande unitö de l'armee de campagne est la division d'armee.
Le general en chef rögie en temps de guerre le eommandement des corps
plus considerables. La röserve est formee en compagnies de remplacement
des unitös de l'ölite. La landwehr ne doit pas former des unites
supörieures au rögiment. Enfin le landsturm est reparti en compagnies d'effectifs

variables suivant les necessitös territoriales.
L'instruction est donnöe dans une öcole de recrues cle 80 jours pour

toutes les armes, hormis la cavalerie, dont l'öcole de recrues comporte
90 jours.

Les cours de röpetition sont annuels ; ils durent 15 jours (12 jours pour
la cavalerie). Y prennent part tous les officiers et sous-officiers
supörieurs, les sous-officiers subalternes (sergents et caporaux), les soldats
des quatre plus jeunes classes d'äge. En outre, aprös ces quatre cours de

repetition, les soldats. pendant leur passage dans l'ölite, doivent participer
1898 48
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ä un cinquieme cours une annöe de grandes manceuvres. Aprös avoir
rempli ces obligations, soldats et sous-officiers onl terminö leur service.
Ils n'ont plus, jusqu'ä l'äge de 44 ans, qu'ä se prösenter ä l'inspection
d'armes annuelle.

Les recrues qui, ä la fin de leur öcole, ont etö reconnues aptes ä

aspirer au grade d'officier sont nommös appointös et fonetionnent comme
caporal dans un cours de repötition. De lä, s'ils ont rempli leur täche d'une

fagon satisfaisante, ils passent ä l'öcole d'aspirants d'une duröe de 90 jours.
Cette öcole reunit les aspirants des quatre armes combattantes.

L'aspirant en sort avec son brevet d'officier, mais il ne sera incorpore que
lorsqu'il aura servi avec succes, en qualite de lieutenant, dans une öcole
de recrues.

Le lieutenant devient premier-lieutenant ä l'anciennete. Pour gagner le

galon de capitaine, il doit, comme actuellement, passer par une öcole
centrale de 45 jours, puis par une öcole de recrues, oü il commande une
compagnie. A la fin de cette derniöre öcole, s'il remplit les conditions de

capacitö necessaires, il est nomme capilaine, meme s'il n'y a pas de

commandement vacant. Comme capitaine, il suivra chaque annöe un cours
de perfectionnement de 14 ä 21 jours.

L'öcole centrale 11 est destinöe aux majors dösiges pour le grade den

lieulenant-colonel. A partir de ce grade, l'avancement n'a plus lieu ä

l'anciennetö, mais uniquement au choix.
Je passe les dispositions speciales pour Ie service d'ötat-major, pour

les officiers de troupes sanitaires et ceux d'administration. Rien cle neuf
concernant les sous-officiers, si ce n'est la Prolongation ä 45 jours de

leur öcole spöciale. A noter aussi une disposition qui permet au sous-
officier ayant accompli tout son service d'instruction, d'obtenir le brevet
de lieutenant moyennant une demi-ecole d'aspirant seulement.

L'administration se partage enlre les cantons et la Confedöration.
Concernent les cantons : les mesures d'exöcution pour le recrutement, la

nomination des ofliciers de troupes cantonales, la surveillance des
contröles, la publication des ordres de marche, la livraison et l'entretien de

rhabillement et des objets d'öquipement personnel du soldat, la garde et
l'entretien des munitions en magasin et du materiel de corps.

A la Conföderation appartient l'ölaboration des lois, prescriptions,
reglements i't ordonnances militaires: rinstruetion de l'armöe; la
nomination des officiers n'appartenant pas aux troupes cantonales, la livraison
des armes, des munitions, du matöriel de guerre et des chevaux, la
surveillance de l'administration cantonale, les ordres aux cantons pour
l'appel au service.

L'administralion comprend une administration centrale el des administrations

(l'arrondissement de division. A la töte de ces derniöres est place
le commandant de la division.
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Le territoire des fortifications forme des arrondissements spöeiaux.
Les derniers articles du projet sont consacres au commandement de

l'armöe en temps de guerre, la nomination du general, ses droits et ses

devoirs, etc.
Teile est, brievement rösumee, l'economie du projet de loi de M. le

colonel Wille. Quelque gönerales que soient nos indications, elles sont
süffisantes pour montrer le but que poursuit l'auteur : Creer, sur la base

de la Constitution federale actuelle, une Organisation qui fasse coneourir
avec ordre et rögularitö les pouvoirs cantonaux et föderal ä l'administration

et ä l'organisation de l'armöe; rendre celle-ci aussi mobile que
possible ; l'instruire mieux, et pour cela porter tout 1'efTort de rinstruetion
sur les premieres annees de service, en dispensant definitivement de tout
appel le citoyen parvenu ä l'äge oü commencent les charges de famille
porter ögalement l'effort sur une meilleure instruction el meilleure
education du cadre, du cadre d'officiers surtout; enfin permettre au cadre;
tout ä fait superieur d'assumer avec plus d'assurance la responsabilite
du commandement en temps de guerre, en le chargeant d'une maniöre

permanente de ce commandement dös le temps de paix.
Le projet de M. le colonel Wille provoquera sans doute de nombreux

commentaires clont nous ne manquerons pas d'entretenir nos lecteurs.
Dans tous les cas, on ne pourrait souhaiter base de discussion meilleure,
coneue avec- plus de nettete, d'une maniöre plus simple et dans un esprit
plus pratique.

Nous avons de nouveau une demission importante ä enregistrer; celle
de M. Ie colonel Paul Cöresole, commandant du Ier corps d'armöe Elle a

ete donnee pour motif d'äge et de sante. Le Conseil föderal l'a acceptee
avec remerciements pour les öminents services rendus pendantde longues
annees ä l'armee et au pays.

Le colonel Göresoli' ötait, en effet, au moment de sa dömission, le plus
ancien officier-general de l'armöe, en activite de service. Son brevet de

colonel federal date du 25 mars 1870. II avait du reste conquis ses grades
rapidement. Enlre dans l'armöe en 1852, il fut brevete lieutenant d'artillerie

en 1855. II fit partie de l'ötat-major federal d'artillerie jusqu'ä sa

nomination au commandement cle la Ire division, en 1878.

En sa qualitö cle divisionnaire, il commanda trois fois sa division aux
grandes manceuvres : en 1879 dans le Gros de Vaud, sur la Broie en 1886,

en Gruyöre en 1890. L'annee suivante, en Thurgovie, il dirigea avec succös
les manceuvres des VIe et Vlle divisions.

Cette meme annöe 1891, fut votee la loi cröant les corps d'armee. Le
colonel P. Cöresole recut le commandement du Ier corps. ll ne commanda
celui-ci qu'une seule fois sur le terrain, en 1895, pendant les manoeuvres
du Jura.
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Depuis quelques mois, l'etat de santö de M. le colonel Cöresole decli-
nait. Dösignö pour prendre la direction du cours tactique pour ofliciers
supörieurs, au mois d'aoüt, et celle des manceuvres du IVe corps d'armee,
au mois de septembre, il dut renoncer ä cette double mission. Dös lors, sa
santö ne s'etant pas amelioree, il s'est vu contraint de quitter le commandement

du Ier eorps qu'il exereait depuis sept ans. 11 part, ayant le chiffre
respectable de 47 annees de service.

Se rattachent egalement ä son activite de soldat sou passage au
döpartement militaire vaudois, sous l'ancienne Organisation, et son passage au
departemenl militaire federal en 1872.

Les nombreux officiers qui onl servi sor.s ses ordres garderont de lui
le souvenir d'un chef bienveillant, aimant la vie militaire et sachant la faire
aimer autour de lui.

Une autre dömission, interessant le haut commandement. est celle de
M. le colonel-divisionnaire Locher, commandant de la Vite division.

Enfin, dans le corps d'instruction, ä signaler celle de M. le colonel
Bindschedler, instrueteur du IVe arrondissement de division. II ötait le doyen
des ofliciers du corps d'instruction. Ne en 1827, il avait ötö brevete colonel
en 1873.

Au cours de leur derniöre session, les Chambres födörales ont votö
definitivement le projet de loi sur Ies assurances militaires. La redactioin
en sa forme ne varietur, doit etre arretee au cours de la session de döcembre,

aprös quoi la loi aura ä doubler le cap du referendum.
Presentee seule au peuple, son aeeeptation serait certaine. C'esl une

loi humanitaire au sens vrai du terme ; eile tient un jusle compte des

obligations que contracte l'Etat envers les citoyens empöchös par un accident

ou une maladie dont lc service militaire est la cause, de subvenir,
pendant un temps plus ou moins long, ä l'entretien cles leurs.

Malheureusement. des arrriöre-pensöes politiques ont engage les

Chambres ä unir le sort de Tassurance militaire ä celui, beaucoup moins
certain, de Tassurance obligatoire contre la maladie et les accidents. Ou

espere faire beneficier celle-ci cle la Sympathie qui va ä celle-lä.
M. le Chef du döpartement militaire a essaye, mais inutilemenl, cle faire

admettre la disjonetion. Les prineipes lui donnaient raison; il n'y a aucun

rapport entre les deux systömes d'assurance. Les Chambres n'en ont pas
moins maintenu leur maniöre de voir. II est permis de le regretter.

La Societe de cavalerie de la Suisse occidentale avait organisö, pour leg

29 et 30 octobre, une course de fond de Lausanne-Bulle-Berne (97 km. et

retour par Morat-Avenches-Payerne-Yverdon-Echallens ä Lausanne (103

kilomötres). au total exaetement 200 kilometres. A cötö cles officiers de

cavalerie. les officiers d'autres armes etaient admis ä coneourir.
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« C'est la premiöre fois. annongait le comitö, que nous organisons une

course de fond pour les officiers de toutes armes. Nous l'avons faite bien
modeste comme distance ä parcourir, eu ögard ä la saison avancee et k
la courte duree des jours. »

Seize officiers se sont prösentös au concours : Onze de cavalerie. deux

d'artillerie, deux veterinaires, un mödecin. L'infanlerie ötait ä moitiö

reprösentöe par le cheval du major cle carabiniers Kohler que montait le

major Dutoit.
A Berne, les coureurs devaienl fain- une halte d'au moins dix heures, ä

compter du moment oü ils s'y ötaient annonces au contröle.
L'etat des chevaux ötait constatö ä l'arrivee ä Lausanne, puis une

seconde fois le lendemain matin: pour Ia distribution des prix, on devait
tenir compte de l'etat du cheval et du temps employe ä couvrir la distance
Lausanne-Berne-Lausanne.

Les coureurs ötaient divisös eu deux categories : Poids lourds, au-dessus

de 75 kg. Poids lögers, au-dessous de 75 kg. Cheval sans paquetage.
Tenne de cavalier: Blouse, casquette et sabre.

Gelte course ötait interessante ä plus d'un titre. Bien que la distance
ne füt pas excessive, eile obligeait cependant Ie cavalier qui voulait
coneourir, ä un enlrainement d'au moins trois ou quatre semaines, entraine-
ment trös meritoire, convenons-en, de la part surtout des officiers n'ap-
partenant pas ä la cavalerie; eile devait faire ressortir les qualitös e race
du cheval et du cavalier; — il faut une forte dose d'endurance pour franchir

en un court espace de temps une etape de celte importance —; eile
servait ä prouver enlin aux gens qui en doutaient qu'on va ä Berue ä cheval,

et qu'on en revient, en moins de vingt heures.
Les seize partants sont arrivös ä Berne dans des dölais compris entre

ii h. 29 et 9 h. 25. Par suite d'indisposition des chevaux, de boiteries, ou
simplement pour mönager leur monture, huit coureurs ne sont pas rentrös
k Lausanne. Nous donnons, par catögorie de poids, le rang d'arrivee des
huit autres, le temps employe et le nombre moyen de kilomötres parcourus

ä l'heure :

Poids legers, införieurs ä75 kilos :

SMS

1. ler-Iieut. cav. Blancpain
2. Lieut. cav. Bühler
3. [er-Ueut. art. Ernst
4. ler-lieut. vet. Longet

1. Lieut. cav. de Castella
2. Major vet. Dutoit
3. Major art. Bellamy
4. Gap. cav. Joliquin

iiisimie-BeriiL'. ürTÜ.'-Llllsailllt'. Tut lux. Yiiiiiir.- de kilom

II.IÜ7. »Ylllvs. n l'licuro.

6,46 8.15 15,01 13,3

6,36 8,39 15,15 13,2

7,19 9,32 16,51 12,1

9,24 11,27 20,51 9,7

t au-dessus :

7.17 8,38 15,55 12,8
7,51 10,59 18,50 10,8

7,59 10,59 ' 18,55 ' 10,7

9,05 '/. 11,23 Va 20,29 9,8



702 REVUE MILITAIRE SUISSE

Le train ä Taller a ete menö trös fort par le major de cavalerie de Loys
qui, parti le 14e de Lausanne, a devanee tous ses coneurrents et est arrivö
premier ä Berne en 6 h. 29, parcouranl ainsi la distance ä la vitesse

moyenne de 15,4 km. ä l'heure. C'est peut-ötre ä la vitesse forcee qu'il
faut attribuer la proportion relativement faible des partieipants au retour.
« Hätez-vous lentement », dit Ie proverbe; ce mot est aussi vrai pour les

courses ä cheval que dans d'autres domaines, surtout lorsqu'on a une
forte etape en vue.

Le Conseil föderal presente aux Chambres. ä la date du 31 octobre
un Message pour la construetion de logements pour la troupe aux
fortifications de St-Maurice.

Les logements prevus et construits jusqu'ici sont ceux qui ont etö
ötablis ä Torigine, lorsque les effectifs de la döfense etaient beaucoup plus
faibles. Le nombre des logements ä construire est fixe sur la base de
l'effectif de la garde de süretö et d'apres le plan de döfense; ils doivent ötre
creuses dans le roc ou construits en beton et en pierre de taille et ötre ;'i

l'öpreuve des projectiles. Ils auronl lc caraclere de casernements de

guerre, sauf celui de Savatan et celui de Dailly qui serviront de caserne
en temps de paix.

Le Conseil federal demande pour ces eonstruetions im credit de un
million de francs ä repartir sur trois ou quatre annöes.

On ne peut qu'appuyer cette demande; il est difficile de se passer de

nouveaux casernements: d'autre part, il faut convenir que nos fortifications

engloutissent de grosses sommes, et qu'elles exigent continuellement

de nouveaux crödits. II va falloir se borner et arreter les döpenses.
La principale source de revenus de la Confedöration, le produit des douanes,

a cessö sa marche a=cendante ; ä fin octobre, il ne prösentait qu'une
plus-value de 216 000 fr. sur la periode correspondante de 1897, et rien ne

fait prevoir qu'on revienne de sitöt aux forts exeedents d'antan. Le budget,
de 1899 solde en deficit et on peut döjä prödire que le Departement
militaire pätira le premier des reductions de depenses de l'avenir.
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CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

En saison niorte. — Encore le nouveau projet militaire. — Changements de

garnison. — Mutations de generaux. — Les livres.

Nous sommes pour ainsi dire en saison morte et celte « saison » se

prolongera jusqu'au retour de Tempereur de la Palestine el ä l'ouverture

du Reichstag. Pour occuper les loisirs, on parle et on discute du
nouveau projet militaire; je ne puis que repeter, ä son egard, que rien n'est
decide et que tout ce que vous trouvez dans la presse n'est que pure
fiction. Vous me parlez des articles publiös par TAllgemeine Militär-Zeitung
sur nos fulures formations, elles sont tout ä fait apocryphes et tömoi-

gnent de la part de leur auteur du plus pur dilettantisme! Personne ne

songe, et n'a jamais songe, ä quatre ou six corps d'armee nouveaux, pas
plus qu'ä 23 rögiments de cavalerie On assistera en 1899 ä la formation du
XVIHe corps ä Francforts M., et peut-ötre,en 1900, ä celle du XIXe, ä Leipzig

La seule chose certaine est la röorganisation de Tartillerie, Tinslilulion
•de trois bataillons de tölögraphes et la creation d'une nouvelle division
dans la Prusse Orientale, le Ier corps d'armee comptant ä präsent 6 brigades

d'infanterie et 3 brigades de cavalerie.
Attendez un mois encore et nous serons au clair.

— Le ler octobre a vu se produire quelques changements de garnison,
Ainsi la nouvelle brigade d'infanterie n» 84 du XIVe corps d'armöe badois

a oecupö ses nouvelles garnisons de Lahr et d'OfTenbourg. La 3e brigade
d'infanterie du Ier corps a öte transl'eree d'Allenstein ä Lyck ; le regiment
de grenadiers n° 4 passe ä Rastenbourg, une nouvelle ville de garnison ;

la 75e brigade d'infanterie enfin, appartenant autrefois au IIIe corps, quitte
Francfort s. 0. pour Allenstein.

Le ler avril 1899, le rögiment d'infanl.erie no 152 sera transfere de

Magdebourg ä Deutsch-Eylau, au XVIIe corps. Notre frontiere Orientale se

trouvera ainsi renforcöe de six bataillons, ce qui n'est rien en comparaison

des enormes effectifs concentres en Pologne, par nos voisins de Russie.

Et on vient nous parier de desarmement! Vain mot, je l'avoue, quj
parait bien eloigne de la realite

— Nombreux changements en octobre dans les rangs de nos gönöraux.
Deux divisionnaires ont passe ä disposition : les lieutenants-gönöraux de

Lüdemann, de la 13e division, et de Gottberg, de la 20e. Lüdemann

appartenait ä Tartillerie de campagne, Gottberg ä la cavalerie. Gottberg
a ete remplace dans les manceuvres imperiales de cette annee, ä

laquelle sa division a pris part, par le lieutenant-general de Gayl quj
lui suecede definitivement aujourd'hui. Lüdemann a conduit sa division
sans le moindre aecroe pendant les memes mauceuvres. Peut-ötre ne



-''I REVUE MILITAIRE SUIS>L

itü a-t-on laisse qu'une annee le commandement de sa division parce
qu'il n'a jamais fait partie de TEtat-Major genöral. Sa division a passe
entre les mains du genöral-major de Mützschefahl qui commandait ä

Liegnitz la 18 brigade d'infanterie. Le genöral de Gayl qui oecupait
les fonctions de Oberquartiermeister a etö remplacö par le general-
major de Lessei, commandant de la 28'- brigade d'infanterie ä Düsseldorf.
Le general-major von und zu Gilsa, ä Hanau, devient commandant
de Strasbourg. Eutin... j'en passe..., et des meilleurs, la liste en serait trop
longue...

— Les generaux permutent et disparaissent aussi vite et aussi
nombreux que paraissent les livres. Nous en avons une ample moisson

ces derniers temps. Je vais choisir le bouquet et ue citer que ceux

qui möritent cle l'etre ou ceux qui «risquent» de vous interesser.
Un nouvel ouvrage sur VArmee el la murine russe vient d'etre echte paile

genöral-major en retraite C. von Zepelin, le möme qui a traite YArmee,
en collaboration du capitaine A. von Drygalski. Dans cet ouvrage sur la

Russie, la marine est, traitee par le celebre vice-amiral Balseh. Cette

publication est heureiisem -nt ornee de bonnes illustrations el de cartes;
eile fait du reste parlie d'une collection plus etendue: Ces armees et la
ßottes du temps present, dont vous avez enlendu parier. La Suiss ¦ aura so n

tour ä son heure dans cette belle publicalion ; eile sera traitee par le möme

gönerai von Zepelin, ce qui ne peut que vous ötre agröable.
La librairie Mittler publie le premier volume d'un ouvrage du lieutenant-

gönöral H. von Müller, sur les Operations (Tltätigkeitl de l'arliilerie de

forteresse allemande pendant les sieges. les bombardements et les blocus de la

guerre franco-allemande. Ce premier vo'ume se rapporte au siege de

Strasbourg qui y est etudie trös c-onscieiicieusement.

La seclion historique du Grand Etat-Major punlie une nouvelle mono-
graphio : Ce combat de la SS» brigade d'infanterie et de l'aile gauche

allemande clans la bataille de Vionville-Mars la Tour, le iß aoüt 1S7U.

Toujours chez Mittler: Laguerre de Cuba. par le contre-amiral Pliid-
deniann, un recit trös detaille etraisonnö de celte malheureuse campagne ;

une biographie : Wilhelm von Döring, general-major prussien 18-191810

par le Dr Thilo Krieg. Döring a ötö tuö, vous vous souvenez. le 16 aoüt

1870, k Tavant-garde de la 5e division. C'elait une belle figure. Tauteur la

fait valoir.
Je ne cite pas tout, loin de Iä; mais je ne puis cependant passer

sous silence, surtout vis-ä-vis de vos artilleurs, la publication, comme

manuscrit. de l'usine Krupp sur le Developpement du materiel d'artillerie
de campagne Krupp de 189'2 d 1S97. Le rösumö de ce 89e « Scbiess-

bericht» se trouve dans la livraison de Novembre de la Kriegstechnische

Zeitschrift.
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CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

I 11 mois qui peut compter. — Un nouveau ministre (qui n'est pas tres
nouveau). — A TElysee et au Palais-Bourbon. — Los manoeuvres du service
de sante. — La Snintine.

Octobre 1898 nous a apporte de grandes emotions : la Captine de Sa-

mory et l'occupation de Fachoda sont des evenements qui comptent dans
la vie d'un peuple comme le nötre. Mais teile est la gravitö de ee qui se

passe en France meme, que nous n'avons pu aecorder ä la consolidation
de notre empire colonial toute l'attention qu'elle uieritait, ni donner au
commandant, Marchand tout l'appui qu'il aurait fallu.

La rentree des Chambres, la chute du cabinet, Brisson, determinee par
la « sortie » du gönerai Chanoine, la decision prise par la Cour de Cassation

de reviser elle-möme le proces Dreyfus, le maintien au secret de l'ex-
eolonel Picquart, voilä bien de quoi passionner l'opinion. L'armöe ne peut
faire autrement que de se senlir profondement atteinte. Sans parier du
mal que lui cause Tinstabilite ministerielle, il est certain que Tarret de la

Cour supröme, les debats qui Tont motivö, et les polömiques des

journaux, les bruits de la nie, les conversations des salons, tout concourt ä

öbranler la confiance dans les chefs, k jeter Ia suspicion sur les
jugements des tribunaux militaires. On comprend la nöcessitö de modifier soit
la forme des conseils de guerre, soit les rögles de procedure qu'ils suivent,
soit le code qu'ils appliquent. Bref, le dösarroi est partout. Et ce n'esl pas
seulement le gouvernail qui n'agit pas, c'est encore le pilote qui manque.

Quatre ministres en quatre mois : M. Godelroy Cavaignac, les generaux
Zurlinden et Chanoine, M. de Freycinet! Deux militaires et deux civils-
Un humorlste disait qu'il faut souvent changer d'opinions, comme on

change souvent de chemises, pour les avoir propres. Mais ce n'est pas
pour cette raison que nous avons aussi souvent change de ministres et
lini par prendre M. de Freycinet. On Ta pris.... Dame! II serait bien difficile
d'expliquer pourquoi; mais enfin il n'y avait personne dans Tarmöe ä qui
on püt decemment offrir le portefcuille. ni personne. qui püt döcemment
Tuccepter. Se rabattant sur un civil, on n'avait guöre de choix. On avait
parlö de M. de Mahy, en faisant valoir qu'il a pris la defense de Tarmee.

— Eh! comment donc Ta-t-il prise — Mais, en proposant un ordre du

jour par lequel la Chambre döclarait avoir confiance en cette armöe. On a

trouve le titre insuffisant et on a passe outre. Tous les Frangais de ma

generation ont ötö, plus ou moins, dans un lycee dont le concierge.
medaille de Sainte-Helene, se vantait d'avoir ötö interpcllö par le grand ein-
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pereur. — Que vous a-t-il donc clit, pöre Pipelet? — II m'a dil : n Ote-toi
de lä, imbecile » Nous ne trouvions pas qu'il y eüt lä de quoi tant faire
le fier. On a pense, de möme, que M. de Mahy ne s'ötait pas cree des

titres sufllsants ä la confiance de Tarmöe, et on s'est adressö ä M. de

Freycinet.
Ce revenar.t, qui revient de loin, de bien loin, n'est ni le premier venu

ni un nouveau venu. Gambetta mis ä part, il a öte le premier de nos
ministres civils de la guerre. II a pu dejä donner sa mesure. On sait que son
talent oratoire exerce une assez röelle action surle Parlement. Puisse-t-il
le mettre au service de la defense nationale et ne plus subir Tinfluence
nefasle de celui que j'appellerais son Olivier le Daim, s'il n'etait deplacö
de comparer « la petite souris blanche » au terrible Louis XI. On sait que
TEgerie male dont il s'agit est le general Mathieu, camarade du ministre,
polytechnicien comme lui, et qui a ötö le grand maitre de Tartillerie sous
son pröcödent rögne.

L'artillerie est döcidöment une arme envahissante et qui se fourre
partout. Ne vient-elle pas de faire son entree- ä l'Elysöe et au Palais-Bour-
bon

Le colonel Bailloud, ancien oflicier de l'ex-corps d'etat-major, ancien
aide de camp de plusieurs gönöraux öminents (Thornton, Ducrot, Galliffet),

a etö, le mois dernier, promu gönöral de brigade et nomme chef de

la maison militaire du President de la Republique. Agö d'ä peine cin-
quante-deux ans. c'est un jeune entre les jeunes.

Je me souviens que, il y a vingt ans döjä, ä Tours, oü j'ai eu souvent
occasion de le voir, on lui prödisait le plus brillant avenir. Je faisais partie.
je l'avoue, de la minoritö qui en doutail un peu, sachant combien, en ce

pays de France, on tient aux apparences. Ses dehors, en effet, n'annoncent

guöre ce qu'il vaut. II se tient mal ä cheval, il est presque grotesque, si-
miesque meme. A pied, il a une singuliöre dömarche qui semble calquee
sur celle du « coureur theorique » dont j'ai parle dans ma chronique de

juillet. J'ajoute qu'il salue incorrectement, d'un geste etrique, ä faire le

desespoir de feu le general Poilloüe de Saint-Mars.

Malgrö ses defauts physiques, et en döpit de nies pronostics, il a fait

son chemin. Je Tai rarement revu depuis qu'il est devenu chef d'escadron,
mais je Tai suivi de loin, convaincu qu'il irait loin, puisqu'il avait pu
surmonter les difficultes du döbut, et je pense sur son compte exaetement ce

qu'en dit un Journal de province, souvent bien informe des hommes et des

choses de Tarmöe, et dont je transcris le portrait parfaitement ressem-
blant:

Ce petit homme, maigre, presque asquelettique ». n'a pas. il laut lc
reconnaitre, l'aspeet que Ton s'attcnd generalement ä trouver c-liez un homme
appele ä occuper l'emploi deeoratif et representatif de chef de la maison militaire
¦du President de la Republique.
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Mais si son physique lo designait peu pour eette haute Situation, sa valeur
intellectuelle, ses hautes qualites diplomatiques et militaires, l'y appelaienl
sans conteste. Dans ce corps gringalet et emacie, il y a une äme de soldat, et

sous ce cr.ine un peu dcnudö, un cerveau admirablement constitue. Beaucoup
de finesse, un jugement tres sain, une faculte d'assimilation prodigieuse, une
puissance de travail considerable, une erudition variee. une memoire tres süre,
et, par-dessus tout cela, une jeunesse extraordinaire, un entrain des plus com-
municatil's, une aftäbilite extreme, beaucoup de tact, im talent de parole et une
assurance qui le mettent tout ä fait ä part. Homme du monde, homme de

cabinet, homme d'aetion, c'est un cles officiers les plus complets cle notre armee.
A Madagascar, il a fait des prodiges. Sa decision, son bon sens, son sangfroid

et son enjouement aplanissaient toutes les difficultes. Infatigable, il se
montrait partout, ct lä surtout ou il y avait cles dangers ä affronter. II savait
comme pas un remonter le moral des hesitants et des malades. Par son exemple

de tous les jours, il avait accpüs une teile autorite, quo sa vue seule recon-
fortait. Les pauvres diables qui rälaient a l'höpital souriaient quand il venait
leur parier, et la visite qu'il leur faisait chaque jour etait toujours impatiem-
ment attendue par tous.

C'est im cavalier d'une rare hardiesse et d'une habilete eonsommec, malgre
l'inelegance de sa position ä cheval. Au surplus, n'a-t-il pas ete longtemps
aide de camp du general de Galliffet, et n'est-il pas reste, jusqu'au dernier jour,
son conseiller le plus ecoute C

Poui- ce qui est de son intrepidite, de sa resistance ä la soutfrance. il suffira
d'en signaler un episode tout recent.

Un dimanche de fevrier 1896, au cours d'une chasse, son fusil lui eclata
dans les mains. II ne dit rien, se fit conduire ä la gare la plus prochaine, prit
le premier train pour rentrer ä Versailles oü il tenait garnison, y arriva la nuit
et se rendit directement ä l'höpital. Le medecin de serviere reconnut la necessite

de proceder ä l'amputation du doigt. L'operation fut faite seance tenante,
et le colonel rentra chez lui, racontant qu'il s'etait laisse pincer maladroite-
ment la main par la portiere de son wagon.

Le lendemain matin, ä l'heure habituelle, il etait ä la caserne. L'apres-midi.
il allait au ministere cle la guerre pour corriger les compositions d'admission ä

l'Ecole de guerre. Pas un jour il ne manqua ä son service, so faisant panser
en cachette par les medecins auxquels il avait läit promettre un silence complet

sur son accident. Ce n'est qu'au bout cle plusieurs semaines que sa famille
•et ses officiers eurent l'occasion de constater qu'on hü avait enleve deux pha-
langes du medius de la main gauche"

Une pareille energie denote une volonte indomptable. El quand eile s'allie
aux dons les plus heureux, celui qui la possede est destine ä aller loin. Avec
ses brillants etats de service, avec son savoir solide et varie, avee son intelligence

vive et ouverte, avec son eloquence vibrante et entrainante, lc general
Bailloud est marque pour les plus hautes destinees. L'avenir lui reserve sans
doute non pas seulement les plumes blanches du general en chef, mais peut-
etre le commandement supreme de notre armee. En tout cas, qu'il arrive ou
non ä etre quelque chose, lo nouveau chef du cabinet militaire de la presidence
est assurement quelqu'un.

La brigade d'artillerie de Versailles a fourni le colonel Bailloud ä la

prösidence de la Röpublique: la direction d'artillerie de Versailles a fourni le
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lieutenant-colonel de Teyssiöre ä la prösidence de la Chambre. Cet officier
supörieur n'a pas pour lui d'avoir fait campagne ä Madagascar ou ailleurs'
mais il est connu pour la soliditö de ses convictions politiques, et c'est un
titre sörieux parle temps qui court. Ancien saumurien, ancien instrueteur
ä l'Ecole de Tartillerie et du gönie, c'est sans avoir ete Taide de camp
d'aucun gönöral qu'il a öle choisi pour la haute fonction qu'il oecupe. Le
lait vaut d'etre signalö.

N'importe, Tinfanterie et la cavalerie se plaignent de ne pas avoir
leur part dans la distribution des hautes et fruetueuses' sinecures. II y a

de quoi.

— Aux manceuvres du mois de septembre ont sueeedö celles de troupes
spöciales. Sous Paris, c'ötait le service de santö qui eu faisait: au camp
de Chälons, c'ötait notre artillerie ä pied *.

Je ne saurais trop m'elever contre les procedes que j'ai vu mettre en

oeuvre ä Bondy, Merlan et autres lieux. S'est-on pas avisö de representer
une bataille, de faire de la tactique, en un mot, en se payant Ie spectacle
d'un assaut, drapeaux cleployes, clairons sonnant la Charge '? Et des

critiques, donc Des critiques portant sur la facon dont les opörations avaient
etö menees, clont s'etaient comportöes les troupes 11 s'agit bien de cela
En quoi. eu eilet, est-il utile de figurer la bataille.' Les mödecins n'ont
besoin que d'ötre renseignös sur les grandes lignes du combat, et ils
doivent les connaitre sans les voir. Qu'ils sachent, en gros, de quel cötö est
Tennemi et oü se trouve Tarmöe, et moyennant ces donnöes vagues, les höpitaux,

les ambulances, les trains d'övacuation peuvent ötre etablis et
fonctionner. Oui, pour la recherche des blesses, oui aussi pour Tinstallation des

postes de secours, il faut voir la troupe, la suivre d .ns ses deplacements, ne

1 On sail qu'un avancemenl parliculierement rapide est assure aux ofliciers qui son
¦ dans les honneurs ». Preuve en soil le « 'eslamenl » par lequel le general Chanoine a,
le 26 oclobre, mais a la date (uu ä l'anlidale) du 22. inscrit d'office au tableau d'avan-
lemonl pour le grade superieur ou pour la croix, le personnel qu'il avait, le 18 septembre,

appele a faire parlie de son cabinel. Un galon de plus ou une decoration lui a sem-
hlA necessaire pour recompensei 28 jours de service el rembourser 1 (ou 2) demenage-
inenl.

On s'explique que le» ofliciers du minislere, n'elanl pas souniii aux uis|>eeleurs
generaux charges de rechercher les sujels merilanls, et, des lors, ne pouvant faiie l'objet
de propositions legulieies. soienl promus d'office lorsque leur lour arrive Sans celle
mesure, en eitel, ils risqueraienl de passer apres leurs camarades des regimenls.

Mais ce qu'on reproche au general Chanoine, c'esl d'avoir avanlage — el ce, apres
qu'il elait morl, minisleriellemenl parlanl — des officiers qui, ayanl suhi l'inspeclion
generale en 897, n'avaient pas ele reconnus dignes, l'an dernier, d'une faveur particuliere,

el donl les lilres devaienl elre encore discutes celle annee, puisqu'ils ont ele
examines en 1898 par les inspecleurs generaux.

2 La longueur de celle chronique nous oolige ä leporler au mois prochain ies

renseignements que nolre correspondant parisien nous a envoyes sur les manceuvres du camp
de Chälons. (Note dela Direclion. i
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pas perdre le contact avec eile (ce qui se passera sans doute frequemment
dans la realile), mais ceci c'est du detail, un detail qui peut s'apprendre
par la pratique journaliere, d ns les exercices de garnison, et pour lequel
point n'est besoin de reunir des mödecins, des pharmaciens (au fait, je
n'en ai guöre vie, des officiers d'administration venus des quatre coins de

la France. Songez qu'ils ötaient lä plus d'une soixantaine ayant abandonne
leurs höpitaux. ayant delaissö leur clientöle. Ce n'etait evidemment pas

pour etudier le fonetionnement du service sur le champ de bataille qu'on
avait dörange tant de monde.

Tenez Un detail, qui pourra servir d'exemple. Les diverses formations
sanitaires ötaient au grand complet et pourvues de tout leur personnel
de tout leur matöriel. Or, il en sera peut-ötre ainsi ä la,premiöre bataille.
Je dis peut-ötre, parce que tel mödecin, deshabitue du cheval, aura öte

fatigue par les routes, exeorie, desarconne et contusionnö, que sais-je V

Bref, ou il rendra peu de Services ou il n'en rendra pas du tout. Le transport

en chemin de fer aura pu casser des flacons de medicaments. Dans

les Operations de l'embarquement ou du debarquement, des accidents se

seront produits qui auront necessite des pansements, l'emploi d'une gout-
tiöre, T mmobilisation d'un appareil. Mais si il n'est pas certain qu'on soit
complelement pare Ia premiöre fois qu'on abordera l'ennem il est bien
certain qu'on sera demuni de beaucoup de choses ä la deuxieme ou
ä Ia troisieme rencontre, et que les gens ne seront pas tous ä leurs
postes '. Songez au service des mödecins, si la lutte a ete tant soit peu
chaude. Et röflechissez au mal que leur donnera la mise en branle d'une
armöe composee de tout jeunes soldats et de röservistes. ceux-lä
brusquement enleves ä la rögularitö de la vie de caserne, ceux-ci brusquemen 1

nrraches ä la tranquillite de leur chez eux, tous transplant s sans transition

aucun, sans entrainement, sans periode d'acclimatement, dans l'irrögula-
rite d'une existence incertaiue oü ni le gite, ni la nourriture ne sont
assurös, oü les vigoureux arrivent sans doute ä se debrouiller, mais oü les

faibles sont condamnes ä beaucoup souffrir, les fatigues etant trös
considerables et la nature de ces fatigues etant pour eux toute nouvelle. Que

de malades! Que d'öclopös Et, pourle corps medical, quelles corvees
materielles auxquelles s'ajoutera le souci moral rösultant du dilemme
ineluctable que voici : Les mesures preventives ä prendre consisteraient
ä eliminer tout ce qui n'est pas absolument valide et sain. afin d'eviter la

contagion eventuelle, non pas de la maladie -eulement, mais encore ch'

l'exemple. Or, peut-on appauvrir ainsi, pour un rösultat hypothötique, le-.

1 Nolez que si, ä la guerre, on esl moins nombreux qu'on ne I'etait l'aulre jour, on

aura, en oulre, plus de mal ä se donner. Les blesses n'arriveront pas porleurs d'une ficlie
dont la couleur indique la gravile de la blessure el sur laquelle on a ecrit quelle en esl
la nature. ll faudra deshabiller le palienl, examiner la plaie. la sonder, prendre une
decision, que sais-je encore i
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rangs des combattants et se iriver d'un fusil qui, pour ötre manie par un
bras debile, n'en lerait pas moins peut-ötre d'excellente besogne. Le
genöral Dragomiroff ne manquerait pas de citer ici la pierre du petit David
qui abattit le geant Goliath.

Ce qu'il y a d'intöressant dans les manoeuvres du corps de santö, c'est
ce qui se passe en arriöre de la ligne de combat, entre les regions tumul-
tueuses oü on lutte et les rögions calmes oü on peut s'oecuper. dans de

bonnes conditions, de soigner les malades et les blessös.
Comment doncconvenait-il d'organiser utilement l'experience qu'on voulait

faire Oh Bien simplement. II fallait d'abord imaginer, soit sur la
carte, soit sur le terrain, une Operation de guerre dont on aurait suivi le

döveloppement eu notant soigneusement les heures, en notant ögalement
la proportion de blessures probable d'aprös la nature des armes
employöes, d'aprös la distance, la configuration des lieux, etc. Puis, employant
tonte la troupe dont on disposait ä figurer les malades, et, indiquant aux
mödecins les hypotheses faites sur la Situation tactique, fixant meme la

place des postes de secours, on aurait laissö fonctionner les formations
sanitaires, sauf ä les avertir d'heure en heure des changements qui, dans
la realite, eussent ötö vraisemblablement portös ä leur connaissance. Bien

entendu, il serait rösulte de lä, non pas cette egale röpartition du travail
que nous avons vu röaliser, mais tout au contraire des difförenees trös
considörables. Sur certains points, rien que quelques cas isoles, des
blessures legeres. Ailleurs, les ambulances se seraient trouvees encombrees.
Par suite d'erreurs de direction, que le directeur de la manceuvre aurait

supposöes, tous les convois auraient affine sur le möme höpital. On

peut trös bien admettre, en effet, que des renseignements aient etö mal

envoyös, mal transmis, mal compris, de quoi resulte necessairement de

la confusion, du dösordre.
Ce que je reproche ä ce que j'ai vu c'est que c'ötait trop propre trop

correct, trop schematique, trop normal. Voulait-on faire une demonstration
et röaliser sur le terrain la figure annexee au Reglement sur le Service de

santö en campagne? Alors on avait raison. Mais, dans ce cas, l'epure en

question suffisait. Voulait-on, au contraire, faire une experience? Alors,
on avait tort.

A mon avis, donc, l'expörience faite porte comme une tare originelle
qui en vicie les conclusions. Et j'ajoute qu'on n'en a pas tire tout le parti
possible pour la troupe qui a pris part ä l'exercice. .Tai eu occasion de

causer avec plusieurs sergents-mnjors et j'en ai profite pour leur deman-
d -r s'ils avaient tenu la comptabilitö relative aux pertes en hommes. Eh

bien, aucun ne Ta fait. Seuls. les medecins et les ofliciers d'administration
se sont servi des billets d'höpital, mais dans les bataillons et les
compagnies on n'a pas rempli les registres des actes cle l'etat civil, on n'a pas
dressö d'aetes de disparition ou de döcös, on n'a pas ötabli de certificats
d'origine de blessures, etc.. etc.
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Ce n'est pas, je m'empresse de le dire, que ces que ques jours se soient
öeoules sans apporter des enseignements pröcieux, et, pour ma part. j'ai
suivi les manceuvres avec un vif interöt, tout en regrettant qu'on n'ait pas
su leur faire « rendre » davantage. Si j'y insiste, c'est qu'il y a lä un vice
de möthode qui me semble general. C'est aussi que les journaux ne m'ont

pas paru le signaler. Pourle reste, au contraire. ils en ont longuement

par e. Ils ont e'xamine les mörites compares de la tente Tortoise ', de la

tente Tollet, de la tente Herbet. Ils ont critique l'emploi des cacolets

iqui. pourtant, valent mieux que rien) et signale, pour certains rögiments
tout au moins, la profonde insuffisance, Tignorance, la maladresse des

brancardiers, dont Tinstruction est vraiment par trop negligöe en maintes

garnisons. On a discute Topportunitö de procöder ä la laparatomie dans les

ambulances et on s'est presque unanimement prononce contre. On a dis-
sertö sur l'usage qu'il convient de faire du paquet individuel de pansement
donne ä chaque homme. L'ötiquette quo porte ce Sachet ne dit pas qui
doit l'ouvrir, et si c'est le blessö lui-möme, ou les brancardiers, les

infirmiers, les mödecins. Ceux-ci estiment, en general, qu'ils ont seuls les

qualitös — de proprete et d'asepsie — requises pour la manipulation de

pansements qu'on s'efforce ile soustraire le plus possible ä l'action des

microbes. Mais alors pourquoi donner ces objets aux soldals qui ne rösis-
teront sans doute pas ä la tentation de s'en servir

Pendant que j'en suis ä parier sante et soins aux malades et blesses,
laissez-moi vous signaler un produit nouveau, la Suintine, que la Revue de

l'intendance (de juillet-aoüt) declare ötre un excellent cosmetique hygiö-
nique du marcheur. Comme cet onguent est un rösidu, jusqu'ä present
inutilise, d'une fabrication courante, on peut se le procurer ä bon compte,
et j'eugage les officiers d'infanterie ä en faire l'essai.

La Suintine se vend, ä Roubaix (Nord), au prix de 20 Centimes le kilo.
Mölangee d'essence de mirbane, eile en coüte 26. C'est une graisse neutre

qu'on recueille dans les etablissements de peignage de Ia laine, en lavant
des toisons de mouton. Le Dr A. Berthier, qui en a propose l'emploi,
conseille de la prendre de preference ä l'usine Motte, de Boubaix, qui en produit

annuellement 800 000 kilos. Principalement composee d'aeides gras,
eile contient une cire, tout ä fait analogue ä celle des abeilles, et ä la-

1 Le support central de la tente n'esl aulre qu'une des grandes voilures ä qualre roues
de l'ambulance; generalemenl, une des grandes voilures ä blesses. A Ia p irlie superieure
de la loilure de celte voilure sont solidement Oxees les extremites de quatre les de loile
de lenle, que l'on peul, pour la marche, replier et arrimer avec des courroies ad hoc. Pour
l'installation, on place la voilure lä oii doit elre la lente, on deroule les les, dont on fixe
au sol, avec des piquels, les extremiies opposees ä celles qui sonl attachees ä la paitie
superieure de la voilure. Les les sonl reunis entre eux par des Reelles que l'on noue
ensemble. II est facile de comprendre quelle peul elre la rapidite de l'installation de la

lente Tortoise, ainsi que de son replieinenl. Le monlage n'exige guere plus de cinq minules,
inonire en mains. Celle de cerlains journalisies va sans doule plus lentement, car ils
ai'lirnienl que trois minutes suffisent.
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quelle eile doit ses qualitös impermeabilisantes. Elle renferme, en outre,
une forte proportion de « lanoline », substance complexe qui est trös
facilement absorbee par !a peau. « Cette propriötö lui est particuliöre et aucune
autre graisse ne la possöde ä un point approchant; aussi les mödecins

Temploient quand ils veulent faire absorber Ies medicaments parla peau ».

L'emploi de la suintine comme onguent de pieds ötait donc, rationnel. On

Ta tentö pendant les grandes manceuvres du Nord, en 1897, et il parait
qu'on s'en est trös bien trouve.

CHRONIQUE TURQUE

Canons ä tir rapide. — Le seraskierat vient de Commander ä

TAllemagne mille canons de campagne ä tir rapide du dernier modöle, au

prix d'environ 10 00(1 fr. piöce.
Le contrat de vente est pret; il ne manque plus qu'un irade du Sultan

en autorisant la signature.
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Kleines Militii,--'Wortenbuch fraa:osisch-deutsch und deutscli-franzö¬
sisch von W. Stawenhagen. Deuxieme parlie: Deutsch-französisch. Berlin.
1898. R. Eisenschmidt, editeur.

II ya quelques mois. nous avons annonce la publication de la premiöre
partie (francaise-allemande) de ce dictionnaire, et n'avons pas menage
les critiques qu'elle nous a paru justifier. La seconde partie (allemande-

franqaisei, qui vient de nous arriver, nous parait infiniment superieure et
mieux soignee dans le detail.

L'auteur ne s'est pas limite du reste ä la seule terminologie militaire.
Comme il l'explique lui-möme dans sa preface, il a recherche toutes les

expressions qui repondent aux exigences de Tetude scientifique et de la

vie pratique, sans negliger möme, ä ce dernier point de vue, certaines
expressions populaires et d'argot trop courantes pour pouvoir etre
omises.

Cette publication en im petit format de poche est de nature ä rendre
de reels services.

Lausanne. — Imp. Corbaz & Cic.
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